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Une ' cité dans la cité” à Saint-Léonard
par Florian BERNARD

Entièrement construite dans un jar-
din, traversée par un savant réseau 
de promenades bordées de verdure, la 
"cité-pilote” de Saint-Léonard sera à 
l’échelle des aménagements futuristes 
de l’an 2000.

Regroupant dans un vaste quadrila- 
taire de (Sacres tous les services 
édusationnelsTTfecréatifs et municipaux 
dUtne population de 36,000 personnes, 
cette “cité dans la cité” deviendra 
une sorte d’oasis au milieu de la-zone 
urbaine où enfants et adultes pourront, 
non seulement suivre les cours dans 
une école polyvalente, mais également 
se divertir, se récréer, se retrouver 
dans une atmosphère communautaire.

Qui plus est, cette cité-pilote com-
portera également un hôtel de ville ul-
tra-moderne, centre des d é c i si o n s 
communautaires, et une bibliothèque 
publique.

Voici la liste complète des aménage-
ments qui seront complétés d’ici le

1er septembre 1973 dans cette cité-pi-
lote.

Administration civique

Un hôtel de ville, salle du conseil, 
cabinet de la mairie, services admi-
nistratifs, voûte, salle des archives, 
salle de comité, salle des conseillers, 
bureaux.

Arts plastiques

Atelier de dessin et de peinture, ate-
lier de sculpture, atelier de modelage 
et de céramique, atelier de sérigra-
phie" et de tissage. _____

Musique et audition

Une salle de cours théorique, une 
salle de pratique instrumentale, 12 ca-
bines individuelles, 12 cabines d’audi-
tion, 2 amphithéâtres de 60 places 
chacun, une salle d'instruments.

Auditorium et spectacles

Un auditorium moderne de 500 siè-
ges avec double scène, 2 salles d’ha-
billage, un plateau de préparation de

scène, un atelier de décors, une ca-
bine de projection. __

Laboratoires et ateliers

Un atelier de photo-cinéma, un ate-
lier de radio-télévision, une chambre 
noire, 2-laboratoires de langues, une 
salle de rédaction et d’initiation aux 
lettres, 2 laboratoires de géographie, 2 
laboratoires d’histoire, un atelier de 
couture, un atelier d’art culinaire.

Bibliothèque municipale

Une bibliothèque""moderne avec une - 
salle de lecture pour adultes et une 
salle de lecture pour enfants, divers 
bureaux de recherches personnelle, un 
comptoir-double de distribution, une 
salle de catalogage et de réparation, 
un atelier de reliure.

Gymnase et rythmique

2 gymnases doubles, 2 palestres, 2 

salles de rythmique, une salle de pu- 
gilisme, 5 bureaux de moniteurs, une 
salle de douches.

Piscine intérieure

Une piscine recouverte avec un bas-
sin de dimension olympique, des sal-
les de vestiaires, des salles de dou-
ches, une chaufferie.

t-i ; _

Une aréna recouverte

Cette aréna est déjà construite. La 
Cité de Saint-Léonard accepte de l’in-
tégrer à la cité-pilote. L’aréna pos-
sède un système de glace artificielle.

Aménagements sportifs

Une salle de quille (bowling), 2 lo-
sanges de balle-molle, 1 losange de 
baseball, un terrain de football, une 
aire de jeux multiples, 12 tennis, 4 
basketball, 10 badminton, 8 volleyball, 
8 handball, 6 “bowling green"-, une 
aire de tir à l’arc, 4 bocce, un terrain 
de pétanque, une aire de fers, 2~cro- 
quets, une piscine extérieure, un bas-
sin pour les tout-petits.

Aménagements divers

Une promenade; une galerie de bou-
tiques; un restaurant; un jardin des

enfants; 4 stationnements pour voitu-
res; 1 stationnement pour autobus; un 
mail pour piétons.

Le résultat en 1972-1973

Cette mise en commun des argents 
et des efforts par les dirigeants de 
Saint-Léonard et leurs collègues de la 
Commission scolaire régionale Le- 
Royer permettra de compléter, d’iéi 
le 1er septembre 1973, la première 
“cité dans la cité", entièrement con-
sacrée à l’éducation, aux loisirs, à.la 
récréation, aux sports et à l’adminis-
tration civique.

Les bénéficiaires seront, d’une part, 
les citoyens de Saint-Léonard et, d’au-
tre parC ceux des autres localités.

Les premiers appels d’offres seront 
lancés le 15 juin prochain. Les sou-
missions publiques seront ouvertes 
vers- le 1er juillet, de façon à ce que 
les travaux puissent débuter vers le 
1er août prochain.

La “cité dans la cité” doit être 
inaugurée en septembre 1973.

Slater Shoe va fermer son usine

mises
. L’usine de chaussures de la compa-
gnie Slater Shoe à Montréal cessera 
toute activité en juin. Les cent soi-
xante employés qui y Sont actuelle-
ment occupés devront donc se séparer 
de l'entreprise.

. C’est ce qu’a déclaré à LA PRESSE 
M. Philippe Ayers, vice-président. 

w La Jirme n’en arrêtera pas pour au-
tant Bes activités commerciales et la 

-marque Slater continuera d’être pré-
sente sur le marcfiê.~Les chaussures 
seront toutefois fabriquées sous con-
trat par d’autres usines canadiennes 
et britanniques. La firme envisage 
également de confier des commandes 
à des manufacturiers espagnols. '

' M. Ayers a expliqué que depuis plu-
sieurs années déjà environ 40 pour 
cent des chaussures portant sa mar-
que étaient fabriquées à l’extérieur.

• La décision de cesser toute produc-
tion a -été dictée par des considéra-
tions de prix de revient, la société se 
spécialisant dans une chaussure ’ de 
luxe, où le coût de la main-d’œuvre 
représente 34 p.c. du coût total. Or il 
lui—est- de plus en plus difficile-de 
faire face à la concurrence, principa-
lement italienne et, plus récemment, 
espagnole.

La fabrication des. chaussures s’pf- 
- fectuant- étape—par—étape-avcc-ir» ter--. 
valles de deux semaines, c’est dire que 
les congédiements, qui commenceront 
à la mi-avril, se termineront vers le 
15 juin.

Selon M. Âyers, une bonne partie 

des employés pourront se reclasser 
dans d’autres usines de chaussures de 
Montréal, en raison de leur compé-
tence.

La compagnie, de concert avec le 
syndicat des employés, le comité pari-
taire ^t les services de main-d’œuvre 
des gouvernements fédéral et provin-
cial coopéreront en vue du reclasse-
ment pour la fabrication sera trans-
personnel.

Slater Shœ réalise un chiffre d’af-
faires annuel approchant $3 millions. 
L’usine avait ouvert ses portes il y a 
102 ans.

L’immeuble qui est utilisé, actuelle-
ment pour la fabircation sera trans-
formé en entrepôt. Un personnel de 25 
employés restera en place après la 
fermeture de l’usine.

Selon M. Ayers^ la fabrication sous 
contrat, en Europe, devrait permettre 
de réduire les prix de détail d’environ 
25 pour cent sans modifier la qualité.

Un "gars de Lapalme" 
est acquitté à Montréal

Un des nombreux “gars de Lapal-
me” qui avaient été appréhendés, 
l’été dernier, pour divers attentats 
contre des camions et des édifices 
du ministère des Postes, a été'ac-
quitté, hier, de l’accusation de pos-
session d’armes offensives.

Le juge Marcel Marier de la Cour 
municipale a rejeté’ l’accusation 
portée contre Réal Barette arrêté le 
20 août 1970, après avoir pris con-
naissance' des divers témoignages 
entendus lors de l’enquête prélimi-

Les policiers avaient retrouvé sur 
la banquette de l’auto, une fronde 
métallique et des roches de fabrica-
tion industrielle, de toutes les gros-
seurs, toutes aussi lourdes les unes 
que les autres et finement polies. 
Us ont également retrouvé un cou-
teau et un poinçon.

Pour acquitter le prévenu, le juge 
-Marier s’est demandé si les objets 

trouvés dans la voiture sont des 
“munitions” au sens du code pénal, 
puisque, a-t-il dit, “on n'a pas trouvé

naire-de^accusétlan^une cause de formes à feu dans'Tïïutomôbile’"
méfait. Les deux parties s’étaient 
entendues pour que la preuve alors 
faite soit utilisée dans les autres 
procès que devait subir l'accusé-.

Selon les divers témoignages, Ba-
rette avait été appréhendé, dans la 
nuit du 20 août 1970, en face de 
l’hôtel Laurentien, alors qu’il mon-
tait dans une voiture en compagnie 
des trois autres 2“gars de Lapalme”.

Le juge Marier a ensuite tenté de 
définir le sens légal du mot muni-
tion.. Il en est arrivé à la conclusion 
que les définitions d’armes ^offen-
sives et-ée-munitions eoMënués dans 
le codepénal sont beaucoup moins 
précises et moins claires qu’elles ne 
Pétaient ayant les récentes modifica-
tions du code.

3è jour 
grève 
à TUQAM

par Daniel MARSOLAIS

Malgré une séance fructueuse de né-1 
gociations, l’Université du Québec à 
Montréal a été entièrement paralysée 
hier, et ce pour la deuxième journée 
consécutive.

Ni les étudiants ni les professeurs 
n’ont franchi les lignes établies par les 
grévistes, membres du personnel non- 
enseignant, tant et si bien qu’il ne 
s’est donné aucun cours dans les dif-
férents pavillons de l’université.

• i ■./•* * — •
Les négociations par ailleurs ont re-

pris dans l’après-midi èt il semble, 
qu’elles aient progressé. Ce matin, 
les négociateurs se sont rencontrés à 
nouveau à 10 h. Comme hier, les étu-
diants se sont joints aux grévistes 
pour former des équipes de pique 
tage. Les étudiants veulent ainsi ma-
nifester leur solidarité aux employés 
de soutien.

Signalons qu'hier, le porte-parole du 
Comité de négociation du syndicat. M. 
Robert Lachance, a déclaré que l’arti-
cle 736 des offres patronales compor-
tait une ambiguïté qu’il voudrait bien 
faire éclaircir—pat le recteur de 
l’UQAM, M, Léo Dorais".' En effet, 
mentionne-t-il, si on reconnaît la per-
manence d'emploi à~~an employé après 
18 mois dans l’unité syndicale, cela 
veut dire que ce dernier ne sera as-
suré de sa permanencei d’emplo 
qu'au mois de février 1972. Il précise 
que. le_ syndicat ayant obtenu son ac-
créditation syndicale le 14 août 1970, il 
ne peut en être autrement. En outre, 
si le syndicat cessait d’exister, la per-
manence d’emploi disparaîtrait auto- 
matiquehient.

M. Lachance estime que le recteuc 
doit clarifier ce qu’il a affirmé mer- 
credi. “M. Dorais veut-il dire que la- 
permanence sera reconnue 18 mois 
après l’obtention de l’accréditation 
ésyndicale ou au contraire, à partir de 
la date d’embauche” de demander le 
porte-parole syndical.

Rappelons que cette question de la 
sécurité d'emploi est un des points li-
tigieux importants qui restent à régler . 
à part les traitements.

Sur ce dernier point, l’UQAM offre 
en augmentations salariales le maxi-
mum de 6 p. 100 qui est consenti 
comme dépense autorisée par le mi-
nistère de l’Education. Cependant pré-
cisent les administrateurs de l’univer-, 
sité, les employés du personnel tecimi- 
que de bureau sont avantagés par une 
échelle de rattrapage dés salaires 
existants. jusqu’à 4.5 p. 100 de la 
masse salariale de leur catégorie. La 
demande syndicale de 16 p. 100 esti-
me-t-on à l’UQAM, "est pour le moins 
étonnante -dans la conjoncture écono-
mique actuelle d'autant plus qu’il ne 
s’agit que d’un contrat d’un an”.

Les négociateurs de l’université di-
sent que. selon des spécialistes, les of-
fres de l’UQUAM se comparent avan-
tageusement aux salaires payés par 
les universités de la région métropoli-
taine. “Les employés de l’UQAM sont 
même favorisés sous plusieurs aspects 
par rapport à leurs confrères et con-
sœurs des autres maisons d’enseigne-
ment”. ajoute-t-on du côté patronal.

Les policiers veulent être consultés sur l'intégration
par André BEAUVAIS

Dans Je mémoire qu’elle a'déposé, au-
jourd’hui, devant la Commission des af-
faires municipales du Québec, la Fra- 

..femitê des policiers de Montréal de-
mande aux autorités provinciales que 
l’intégration des forces policières de 
i’ile n’ait pas lieu sans consultation 
au préalable des policiers.

Selon le président de la Fraternité 
des policiers de Montréal, M. Guy 
Mardi, dés problèfDEï sérieux et 
.complexes seront pjfHfcpar. la ré-
union et l’intégration^e plusieurs 

’systèmes dé promotions.

; La Fraternité déplore le fait qu’elle 
n’a pas été consultée dans “le sens 
que^ l’ordonne l’article 233 de la loi 
de là Communauté urbaine”. M. Mar- 
cil a souligné qu'il y a ' eu seule-

ment deux rencontres entre la Fra-
ternité et le comité exécutif de la-^ 
CUM avant que le règlement 26 (in-
tégration de la police) n’ait été étu-
dié. /

Le mémoire rapporte que lors d’une 
première rencontre, le 16 janvier, on a 
distribué aux représentants de la Fra-
ternité un projet.de règlement sur le-
quel on leur permit d’obtenir des éclair-
cissements, sans plus, mais qu’ils du-
rent remettre au greffier à la fin de la 
séance.

Plus tard, le 5 février, selon les pro-
pos de M. Mardi, le comité exécutif 
invitait les représentants de la Frater-
nité à le rencontrer. On leur remettait— 
alors un projet de règlement modifié.

C'est ce dernier projet qui fut soumis 
à l'étude du conseil de la CUM et qui 
est à l’origine du règlement 26. * 1

"On constate donc que dès la pre-
mière rencontre du 16 janvier .,1971, le 
mécanisme de consultation, voulu par 
le Législateur, était ignoré”, a soumis 
la Fraternité au juge John Sheehan, 
président de la Commission des affai-
res municipales du Québec.

Policiers de banlieue —

De leur côté, les jwliciers de ban-
lieue ont manifesté des craintes quant 
à certains articles du règlement 26.

Par la voix de leur porte-parole, le 
capitaine Hubert Grenier,, de la police 
de Saint-Laurent, ils ofit indiqué au 
juge Sheehan que les policiers de 11 
municipalités_ne doivent prendre-leur- 
retraite qu'àTâge de 65 ans en vertu 
des èntentes déjà conclues avec cha-
cune de ces municipalités-

. Etant" donné que le règlement 26 sti-

pule que l’âge de la retraite des poli-
ciers de la CUM sera 60 ans, jl en ré-
sulte qu’un grand nombre de policiers 
n’auront droit qu’à une mince pension, 

60 ans, puisqu’ils n’auront participé > 
à la caisse de retraite de la CUM que 
durant quelques années.

Ne pouvant toucher aux sommes 
d’argent qu’ils versent déjà dans leur 
municipalité, avant 65 ans, il se pro-
duira que ces futurs pensionnaires de 
la police de la CUM auront à surviyre 
d’un mince revenu durant cinq ans.

Le maire Yves Ryan
-•

. Par ailleurs, le maire de Montréal- 
Nord et membre du comité exécutif 

la CUM, M. Yves Ryan, a informé 
la Commission que le conseil de la 
CUM aura à accepter ou à refuser 
l’échéancier d’intégration, le 15 no-
vembre 1971. .

Il a souligné que cet échéancier 
devra rencontrer les désirs exprimés 
par les maires de banlieue, lors des 
réunions de la CUM, sans quoi il se-
rait rejeté même si le Cabinet recon-
naissait le règlement 26.

M. ,Ryan a de plus demandé que Iç 
conseil de sécurité publique tienne au 
moins deux audiences publiques, par 
année, après l’intégration, afin que les 
gens puissent faire connaître ‘leurs 
points de vue sur cette question.
,Au ^nombre des interventions, hier, 

ôn a noté celle de l’Association de 
bienfaisance et de retraite des poli-
ciers de Montréal qui sollicite l’admi-
nistration des futurs policiers dé la 
CUM.

La Commission a terminé ses au-
diences et ses membres devront main-
tenant préparer leurs recommanda1 
lions au Cabinet. • , J"

3 ex-policiers 
de Montréal 
envoyés 
à leur procès _

Trois anciens policiers montréalais- 
et cinq autres individus qui ont été 
accusés d’avoir pris part à une série 
de cambriolages, la plupart dan* des 
établissements de l’extrême-noiti de 
Montréal, il y a déjà ... deux ans, 
ont été cités à leur procès, hier 
après-midi, par le juge Dollârd Danse- 
reau.

Un dernier prévenu, également ex- . 
policier de Montréal, Romuald Kelly,, 
qui est accusé à la fois de conspira- 
tionr de vols par effraction, de corrup-
tion et d’aide à des criminels recher- 
chés par la Justice, reviendra en cour 
le 21, pour y subir sa propre enquête.

Quant à ceux qui ont été envoyés à 
leur procès, hier, il s’agit de l’ex-a- 
gent René Lafranee,-3Û ans, de l’ex-a- 
gent Richard Léveillé, et de l’ex-agent 
Yves Lalonda.

Les autres prévenus sont Roméo Sa- 
vard, 40 ans, dp Saint-Louis-de-Terre- 
bonne; Wilfrid "Morin, egalement agë 
de 40 ans, de Montréal-Nord; Yvon 

Turénne, 37 ans, de Terrebonne; et 
André Trudel, 40 ans, de Saint-Eüs- 
tache.___

, Le cinquième, Robert Brunet, " 27 

ans, qui était déjà condamné à six 
années de pénitencier pour un vol à 
main armée, commis à Saint-Jérôme, 
a écopé d'une peine additionnelle 
d'une année pour une fraudé de plus 

de $4,000 commise aux -dépens du Di-
ner's Club.
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